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Les renseignements contenus dans la présente 
ne remplacent d’aucune façon les conseils d’un 
spécialiste.

Publications sur les IFRS :  

Vous trouverez des liens vers de nombreuses publications de Deloitte sur les IFRS à  
www.DeloitteIFRS.ca/fr. Voici quelques exemples de publications et de cours en  
ligne qui pourront vous être utiles :           

www.iasplus.com  
(site Web mondial sur les IFRS) 
Mises à jour quotidiennes au sujet des faits 
nouveaux du IASB et résumés des normes et 
des interprétations, en plus de documents de 
référence à télécharger. 

www.DeloitteIFRS.ca/fr
Notre site Web canadien sur les IFRS sur lequel 
se trouvent les dernières nouvelles concernant 
la transition aux IFRS au Canada.

Êtes-vous prêt? Conversion des PCGR du 
Canada aux IFRS : Planifier en vue d’une 
transition rentable et sans erreur 
Une publication analysant comment les 
sociétés peuvent maximiser l’efficacité et l’ef-
ficience de leur approche de conversion des 
PCGR du Canada aux IFRS. 

La conversion des PCGR du Canada aux 
IFRS : Volume 1 – Évaluation du travail 
Publication analysant les conséquences du 
changement sur les états financiers d’une 
société canadienne. L’accent est mis sur les 
aspects des états financiers qui sont suscep-
tibles de poser les plus grands problèmes de 
conversion. 

Bulletin IAS Plus 
Bulletin trimestriel sur les faits récents concer-
nant les IFRS et mises à jour en comptabilité 
pour divers pays. Des éditions spéciales sont 
offertes. Pour vous abonner, visitez notre site 
Web IAS Plus. 

Compte à rebours
Bulletin de Deloitte Canada sur les IFRS sur 
lequel se trouvent les dernières nouvelles 
concernant la transition aux IFRS au Canada.

Modules d’apprentissage électronique de 
Deloitte portant sur les IFRS 
Vous pouvez télécharger gratuitement des 
documents d’apprentissage électronique sur 
les IFRS comprenant des modules pour chaque 
IAS et IFRS de même que le cadre de travail 
(Framework) et des tests d’autoévaluation à 
l’adresse www.iasplus.com. 

Model IFRS Financial Statements 
Mise à jour annuelle. Comprend aussi une liste 
de contrôle sur la présentation et les informa-
tions à fournir.   

Comparaison des IFRS et des PCGR  
d’autres pays 
Allemagne, Australie, Canada, Chine, Dane-
mark, États-Unis, Nouvelle-Zélande, Singapour 
et autres. 

Guide de référence sur les IFRS 
En plus de la version originale anglaise, vous 
trouverez la traduction de cette publication en 
diverses langues. 

iGAAP 2008 Financial Instruments: IAS 32, 
IAS 39 and IFRS 7 explained 
Cette publication a comme objectif de 
présenter un guide complet des exigences 
des normes en plus de servir de guide sur la 
façon dont les normes sont appliquées dans 
la pratique dans le cadre d’une vaste gamme 
d’opérations standard. 

First-time adoption: A guide to IFRS 1 
Directives d’application des normes de la 
« plate-forme stable » censées entrer en 
vigueur au Canada en 2011.  

Share-based payment: A guide to IFRS 2 
Directives sur l’évaluation des paiements à base 
d’actions, étude comparative des variables clés 
liées à l’évaluation, comparaison avec le SFAS 
123 américain et exemples d’informations à 
fournir. 

Business combinations: A guide to the 
revised IFRS 3 and IAS 27 
Directives sur la comptabilité des regroupe-
ments d’entreprises selon IFRS 3 (2008) et, le 
cas échéant, selon IAS 27 (2008). 

Interim Financial Reporting: A Guide to 
IAS 34 
Directives sur les rapports financiers inter-
médiaires et principes de comptabilisation et 
d’évaluation dans les états financiers intermé-
diaires. Comprend un modèle de rapport finan-
cier intermédiaire et une liste de contrôle de la 
conformité à IAS 34.



Les dix questions comptables de l ’he ure

1. Dépréciation
Les directives sur la dépréciation énoncées dans 
IAS 36, Dépréciation d’actifs s’appliquent aux 
immobilisations corporelles, à l’écart d’acquisi-
tion et aux actifs incorporels, et comportent des 
difficultés importantes relatives à l’estimation 
pour les sociétés minières. Elles s’appliquent 
également aux participations dans des coentre-
prises et aux participations comptabilisées selon 
la méthode de la mise en équivalence (valeur de 
consolidation). IAS 36 établit des directives consi-
dérablement différentes de celles des PCGR pour 
l’identification d’un actif qui a pu perdre de la 
valeur et l’évaluation de cette perte.  

Selon les PCGR, une dépréciation est compta-
bilisée si la valeur comptable d’un actif ou d’un 
groupe d’actifs excède les flux de trésorerie non 
actualisés qui devraient être générés par l’utilisa-
tion de l’actif. La dépréciation correspond à l’ex-
cédent de la valeur comptable sur la juste valeur. 

La dépréciation est comptabilisée à la conver-
sion aux IFRS ou par la suite si la valeur comp-
table d’un actif ou d’une unité génératrice de 
trésorerie excède sa juste valeur diminuée des 
coûts de vente ou sa valeur d’utilité, si elle est 
plus élevée. Ce différentiel sert aussi de base à 
l’évaluation de l’étendue d’une perte de valeur. 
Puisque la juste valeur et la valeur d’utilité utili-
sent les flux de trésorerie actualisés, la dépré-
ciation, en vertu des IFRS, peut survenir plus 
souvent ou plus tôt. D’autres différences existent 
également entre IAS 36 et les PCGR en ce qui a 
trait à la façon détaillée d’évaluer la dépréciation 
(par exemple le taux d’actualisation et les flux de 
trésorerie en monnaie étrangère). IFRS 6, Pros-
pection et évaluation de ressources minérales 
contient des directives particulières sur le cadre 
de dépréciation à suivre pour les actifs au stade 
de la prospection et pour les actifs transférés de 
la phase de prospection à celle de développement. 

IAS 36 impose la reprise ultérieure des pertes 
de valeur (sauf pour l’écart d’acquisition) si les 
circonstances changent et que l’actif ou l’unité 
génératrice de trésorerie n’est plus déprécié en 
totalité ou en partie. Par conséquent, les entités 
qui adoptent les IFRS doivent tenir compte de  
la comptabilisation des nouvelles charges de 
dépréciation.

2. Ressources minérales et 
immobilisations corporelles
À part la dépréciation, il y a d’autres questions 
relatives aux IFRS et aux immobilisations corpo-
relles sur lesquelles il convient de se pencher. 
IAS 16, Immobilisations corporelles met davan-
tage l’accent que les PCGR sur une approche par 
composants relative à la dépréciation, approche 
selon laquelle les coûts sont affectés à des 
« parties significatives » d’un actif et chaque 
partie est amortie séparément. Par exemple, les 
composants de grande taille d’un concentrateur 
qui s’usent à un rythme différent du concentra-
teur dans son ensemble seraient amortis sépa-
rément. Il convient de déterminer avec attention 
le genre de composants à comptabiliser séparé-
ment puisque IAS 16 fournit aussi des directives 
explicites sur la comptabilisation des pertes lors 
du remplacement de parties d’actifs non amorties.

La capitalisation des coûts de démarrage permise 
par les PCGR n’est pas directement abordée dans 
les IFRS. Toutefois, les coûts directement impu-
tables engagés avant qu’un actif soit prêt à être 
utilisé dans le but prévu par la direction peuvent 
être incorporés au coût de l’actif. (Voir aussi le 
paragraphe sur les coûts d’emprunt plus bas.)

Les directives énoncées dans IFRS 6 concernant 
le moment où les dépenses de prospection 
peuvent être, ou ne pas être, incorporées au 
coût de l’actif sont différentes de celles qu’on 
retrouve dans les PCGR. Cependant, les prati-
ques acceptables selon les PCGR en ce qui a  
trait à ces actifs devraient généralement être 
acceptables selon IFRS 6.

On présume que le coût historique pour les 
entités minières déterminé selon les PCGR est 
cohérent avec IAS 16 et qu’il peut être reporté. 
Toutefois, à la conversion aux IFRS, une entité 
peut choisir comme coût présumé d’une immo-
bilisation corporelle, la juste valeur à cette 
date. De tels choix peuvent avoir une incidence 
importante sur le solde d’ouverture des capitaux 
propres et sur les résultats futurs. Indépen-
damment de cela, après leur comptabilisation 
initiale, les catégories d’immobilisations corpo-
relles peuvent être évaluées au coût ou selon 
le modèle de la réévaluation fondé sur la juste 
valeur, si celle-ci peut être déterminée de façon 

fiable. Nous ne nous attendons pas à ce que les 
sociétés minières soient nombreuses à choisir le 
modèle de la réévaluation, nous croyons plutôt 
qu’elles opteront pour des ajustements à la date 
de transition.

3. Provisions/obligations  
liées à la mise hors service  
d’immobilisations 
(y compris les coûts relatifs au 
démantèlement et à la remise en état)
IAS 37, Provisions, passifs éventuels et actifs 
éventuels utilise une terminologie et des 
concepts différents pour traiter du vaste 
domaine des « provisions » et elle contient des 
directives plus détaillées que les PCGR sur les 
obligations implicites et les contrats déficitaires. 
Les IFRS n’ont pas d’équivalent exact au chapitre 
3110 du Manuel de l’ICCA, Obligations liées à 
la mise hors service d’immobilisations (OMHS), 
mais ces obligations, ainsi que d’autres volets de 
responsabilités environnementales, entrent dans 
le champ d’application d’IAS 37. Des différences 
peuvent exister à bien des niveaux, en commen-
çant par savoir s’il existe une obligation concer-
nant la façon de calculer le passif OMHS selon 
les IFRS par rapport aux PCGR. La base d’évalua-
tion de telles provisions repose sur les sorties de 
trésorerie actualisées évaluées en se servant des 
taux d’intérêt actuels, par rapport aux PCGR où 
l’on se sert des estimations initiales du coût des 
mesures correctives par un tiers, ce qui inclut 
une provision pour les marges bénéficiaires. 
L’utilisation d’un taux d’intérêt sans risque avec 
comptabilisation des risques dans les flux de 
trésorerie serait une méthode acceptable selon 
les directives. Si le taux d’actualisation est ajusté 
en fonction du risque, il ne devrait pas refléter 
les risques et les incertitudes déjà pris en compte 
dans les estimations de flux de trésorerie. 
D’autres approches peuvent être acceptables.

4. Regroupements  
d’entreprises, consolidation  
et entités ad hoc
IFRS 3, Regroupements d’entreprises a été 
révisée au début de 2008. Les directives cana-
diennes en matière de regroupements d’en-
treprises font aussi l’objet d’une révision : une 
norme convergente devrait être publiée au 
Canada avant le passage aux IFRS. À la conver-
sion aux IFRS, une entité peut choisir la date à 
partir de laquelle elle applique de façon rétroac-
tive la norme aux regroupements d’entreprises. 
Cela facilite grandement la conversion. 

Parmi les principales différences entre la norme 
révisée IFRS 3 et les PCGR, notons la juste 
évaluation de 100 % de tous les actifs et passifs 
identifiables acquis une fois le contrôle effectué, 
l’utilisation de la date de transaction comme 
date d’évaluation de la contrepartie en actions, 
la comptabilisation en charges de tous les coûts 
de transaction et la comptabilisation en charges 
des changements ultérieurs à l’acquisition relatifs 
à la juste valeur de certains types de contrepartie 
conditionnelle. Les changements ultérieurs à 
l’acquisition relatifs aux intérêts majoritaires 
(gain ou perte résultant d’une dilution, acqui-
sitions par étape) sont traités comme des tran-
sactions sur les capitaux propres. IFRS 3 contient 
également une nouvelle définition de l’entreprise 
pouvant englober les transactions qui étaient 
considérées comme des acquisitions d’actifs 
selon les PCGR et non comme des regroupe-
ments d’entreprises. 

La norme en vigueur sur les entités ad hoc et 
les structures similaires, SIC-12, Consolidation – 
Entités ad hoc est fondamentalement différente 
de la NOC-15, Consolidation des entités à déten-
teurs de droits variables. L’approche actuelle 
selon les IFRS se concentre sur le contrôle et le 
transfert de risques et d’avantages plutôt que 
sur le principal bénéficiaire, comme c’est le cas 
selon les PCGR. Toutefois, de nouvelles directives 
harmonisées devraient être publiées en 2009 
par l’International Accounting Standards Board 
(IASB) et le Financial Accounting Standards 
Board (FASB) afin de répondre à l’examen plus 
rigoureux des structures hors bilan. Ces chan-
gements pourraient aussi toucher de nombreux 
programmes de titrisation. Les entités devraient 
suivre de près ces développements et surveiller 
la réponse du Conseil des normes comptables 
(CNC) au Canada.

5. Coentreprises
Les PCGR exigent qu’une participation dans une 
entité contrôlée conjointement soit consolidée 
de façon proportionnelle. IAS 31, Participa-
tions dans des coentreprises recommande ce 
traitement, mais permet aussi actuellement la 
mise en équivalence comme autre possibilité. 
Les propositions actuelles de l’IASB éliminent 
la possibilité de consolidation proportionnelle, 
sauf dans certaines circonstances restreintes et 
introduisent une obligation de comptabiliser à la 
valeur de consolidation toutes les entités contrô-
lées conjointement. Cela aura des conséquences 
générales évidentes pour les entités minières 

menant une grande partie de leurs activités par 
l’intermédiaire de coentreprises. Les PCGR du 
Canada seront peut-être harmonisés avec les 
IFRS avant la date de conversion en ce qui a trait 
à ce sujet.

6. Coûts d’emprunt
IAS 23, Coûts d’emprunt, telle que révisée en 
2007, entre obligatoirement en vigueur en 
2009. Elle impose à une entité d’incorporer 
les coûts d’emprunt directement imputables à 
l’acquisition, à la construction ou à la produc-
tion d’un actif qualifié (un actif qui exige une 
longue période de préparation avant de pouvoir 
être utilisé ou vendu) dans le coût de l’actif. Les 
ressources minérales sont des actifs qualifiés à 
cette fin. Une entité ne peut choisir de passer 
en charges tous les coûts d’emprunt comme elle 
peut le faire selon les PCGR. 

7. Monnaie étrangère
IAS 21, Effets des variations des cours des 
monnaies étrangères est plus précise que les 
PCGR en ce qui a trait à la façon dont une entité 
doit déterminer sa monnaie fonctionnelle. Il faut 
identifier l’environnement économique prin-
cipal de l’entité, en fonction en particulier de la 
monnaie qui influence principalement les prix de 
vente des biens et des services, ou le coût de la 
main-d’œuvre, des matériaux et des autres coûts 
relatifs à la fourniture de biens ou de services. 
Parmi les autres indicateurs de la monnaie 
fonctionnelle pouvant être pris en compte, il y 
a la monnaie dans laquelle l’entité se procure le 
financement et la monnaie dans laquelle la tréso-
rerie est conservée. Si ces facteurs démontrent 
que le dollar américain est la monnaie fonction-
nelle de l’entité, celle-ci doit comptabiliser toutes 
ses transactions en dollars américains et consi-
dérer les transactions en dollars canadiens comme 
générant une exposition aux risques de change.

8. Instruments financiers 
En vertu d’IAS 32, Instruments financiers : 
Présentation, les émetteurs doivent évaluer 
avec soin le traitement d’instruments financiers 
composés. L’évaluation des composantes des 
instruments convertibles et composés peut varier 
en fonction des faits et des circonstances. Par 
exemple, pour évaluer la composante passif d’un 
instrument composé, IAS 32 met l’accent sur la 
nature résiduelle des capitaux propres et accorde 
le plus d’importance à la composante passif – les 
PCGR ne prescrivent aucune méthode particu-
lière pour l’attribution d’une valeur comptable 
aux éléments de passif et de capitaux propres 
réunis dans un même instrument. D’autres 
instruments sur lesquels la monnaie étrangère 
a une incidence peuvent aussi être analysés 
différemment selon les IFRS ou les PCGR. Par 
exemple, une option de conversion qui n’est 
pas dans la monnaie fonctionnelle de l’entité 
est considérée comme un dérivé incorporé 
selon IAS 39. Afin d’établir l’efficacité d’une 
couverture, des méthodes autres que celle de la 
concordance des conditions essentielles doivent 
être utilisées : il s’agit d’un changement impor-
tant par rapport aux PCGR.

9. Impôts sur le résultat
Même si IAS 12, Impôts sur le résultat et le 
chapitre 3465 du Manuel de l’ICCA, Impôts 
sur les bénéfices suivent en gros la même 
approche (une méthode du report variable 
mettant l’accent sur les différences tempo-
relles entre la valeur fiscale d’un actif ou d’un 
passif et sa valeur comptable au bilan), il y a de 
nombreux détails qui diffèrent. Par exemple, une 
disposition particulière exempte les entités de 
comptabiliser les différences temporelles pour 
les éléments découlant d’autres choses que les 
regroupements d’entreprises qui n’ont pas d’in-
cidence sur les résultats lors de leur comptabili-
sation initiale. Ainsi, la comptabilisation initiale 
des provisions pour OMHS n’est pas considérée 
comme générant des différences temporelles 
à comptabiliser. La comptabilisation des diffé-
rences temporelles sur les actifs non monétaires 
en monnaie étrangère comptabilisés au coût 
historique constitue une autre différence impor-
tante pour certains émetteurs du secteur minier. 
Selon les IFRS, lorsque la réalisation d’un tel actif 
a des incidences fiscales dans le pays étranger, 
la valeur fiscale de l’actif est ajustée selon les 
variations du cours de change, ce qui produit 
une différence temporelle. Dans un tels cas, le 
chapitre 3465 du Manuel de l’ICCA ne prévoit 
pas la comptabilisation des actifs ou des passifs 
d’impôts futurs. Une version modifiée d’IAS 12 
pouvant éliminer certaines de ces différences 
devrait entrer en vigueur avant 2011.

10. Première adoption des IFRS
IFRS 1, Première adoption des Normes inter-
nationales d’information financière régit la 
première adoption des IFRS. Elle exige géné-
ralement l’application rétrospective complète 
de toutes les IFRS en vigueur. Toutefois, IFRS 
1 offre aussi au premier adoptant toute une 
gamme d’options qui lui permettent de se 
soustraire à l’application rétrospective dans 
certains secteurs particuliers où il serait extrê-
mement coûteux d’appliquer ces normes de 
façon rétrospective. Notamment à ce chapitre, 
l’élimination des pertes de conversion cumulées 
et des gains et pertes actuariels cumulés sur les 
régimes de retraite à prestations déterminées 
ainsi que d’autres options décrites plus haut. Il 
y a également certaines exclusions obligatoires 
à l’application rétrospective. IFRS 1 impose 
aussi une obligation d’information plus étendue 
comprenant les rapprochements des effets du 
passage des PCGR aux IFRS sur le solde d’ouver-
ture des capitaux propres et sur les résultats de 
l’exercice précédent. Compte tenu du nombre de 
questions traitées dans le présent document, les 
émetteurs du secteur minier devraient s’attendre 
à devoir tenir compte de nombreux éléments au 
moment de déterminer leur approche à l’égard 
d’IFRS 1.

Le passage des principes comptables généralement reconnus du Canada (PCGR) aux Normes 
internationales d’information financière (IFRS) sera différent pour chaque société. Toutefois, 
certains secteurs seront touchés par des sujets et des problèmes communs. Ce document traite 
des changements importants dans les directives comptables, des problèmes particuliers liés à la 
première adoption, et de la quantité de données à obtenir et à maintenir pour répondre à l’obli-
gation d’information des IFRS. Nous vous présentons ici notre opinion sur les dix questions 
comptables de l’heure pour le secteur minier en matière d’information financière liée aux IFRS 
dont les émetteurs canadiens devraient tenir compte. 


